
CRIM-DP NO 14 

FORMULE 6 

NUMÉRO DE DOSSIER       

COUR DU BANC DU ROI DE LA SASKATCHEWAN 

CENTRE JUDICIAIRE         

AFFAIRE INTÉRESSANT SA MAJESTÉ LE ROI c. _________________________________________ 

REQUÊTE EN REJET DE L’APPEL  

SACHEZ QUE L’INTIMÉ présentera au palais de justice du centre judiciaire de 
_____________________________, en Saskatchewan, une requête demandant qu’il soit ordonné 
que l’appel interjeté par l’appelant soit rejeté, conformément à l’article 30 de la directive de 
pratique applicable aux affaires criminelles no1 4 , parce que (cocher toutes les cases 

qui s’appliquent) : 

☐ l’appelant a omis de poursuivre diligemment l’appel;

☐ l’appelant a omis de se conformer à la directive de pratique applicable aux affaires 
criminelles no 14.

LA REQUÊTE SERA ENTENDUE COMME SUIT : 

Lieu __________________________________ 

Date __________________________________ 

Heure __________________________________ 

SACHEZ DE PLUS que la requête sera fondée sur les moyens suivants (exposer succinctement 

les moyens à l’appui de la requête) : ________________________________________________ 
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________ 

SACHEZ DE PLUS que seront produits à l’appui de la requête les documents suivants : 
______________________________________________________________________ 

FAIT à _______________________, en Saskatchewan, le _______________________________ 
2______. 

_____________________________________ 
(Signature de l’appelant ou de son avocat) 


